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lemenl le droit d'agir et de le demander y seront-its néanmoins 
re<;us sous le seul préte.xte qu'en supposant le retranchement 
demandé et opéré ils auraient le droit d'en profiler en prenant 
leur part des objets reLranchés? Rien moins; une pareille pré
tention ne me parait, dis-je, rien moins q ne fondée; elle me 
semble invinciblement repoussée par les art. 921, 1098, 1496 

et 1527. 
De dire ensuite, comme fait M. Troplong, que par l'aeceptation 

des enfants du premier lit lenr droit au retr:mchement s'est ou
vert, et qu'ila par conséquenl rejailli íorcément sur les enfants 
dn second lit, c'esltont bonnemenl supposer ce qui esl en ques. 
tion, c'est trancher la question par la que~lion. Car enfin, oli 
est le texte, la disposition de loi, qui motive ou aulorisc ce.lle 
espece de passage ou transmission de droits des uns aux autres, 
des enfants du premier lit a ceux du second? tandis qu'il y a 
des textes. évidemment opposés, ceux que je viens de citer. 

Les enfants du premier lit ne peuvent, dit M. Troplong, par 
leur silence, par leur ronnivence, faire tort a leurs freres et 
sreurs du second liL 

Les enfants du premier lit peuvent tres licitement renoncer 
a un droit introduit uniquement en leur faveur, unicuique licet 
juri in favorem sui introducto renunciare; Hs n'ont pas a s'oc
cuper des éventualités, des suites quelconques, pour ou contre 
qui que ce soit, qui pourront résuller de l'usage ainsi fait par 
eux de leur droit. Leurs freres et sreurs du second lit ne SC• 

raient'autorisés a tenir ce langage, qn'ils ne peuvent leur faire 
tort par leur silence ou renonciation, qu'autant qu'its seraient 
leurs créanciers personnels ou ayant-canse, et en invoquant les 
art. 1166 et 1167; autrement, se présente pour leur fermer la 
bouche, le.principe de droil: lnjuriam non facit qui jure su• 
utitur; icelui n'attente (ne fait torl) qui use de son droit. 

AVEU. lndivisibílité. E~ceptions? Dialogue 16, t. 1, p. 220. 

A YANT-CA USE. Tiers. Date. Dialogue 86, t. 2, · p. 456. 
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BAIL - Améliorations. Constructions. Impenses. Rembour

sement. n• 10. - Communauté. Ve.uve tenue de conti
nue~ bail? nº 12. - Droit réel ou personnel 7 Mobilier 
ou 1mmobilier? n° 11. - Privilége. V. - Revendica
tion. V. Pri vilége. - Saisie-gagerie. V. 

10. BAtL. CONSTRUCTION, AMÉLIORATlONS. REIIBOURSEMENT. Art. 
555 et 599. 

Un ~ocataire ou fermier a fait sur le terrain Joué des con
s_trucllons o~ d~s plantations, ou d'a u tres ouvrages et améliora
tions. Peu_t-1lex1ger du propriétaire le remboursement du prix 
des matér,aux et de la main-d'reuvre? 

11 Y semble fondé, d'aprés la disposition générale et absolue 
d~ l'.art. 555. Cet article, en effet, donne ce droit a tout tiers, in
d1stmcteme?t, qui a planté ou construit sur Je fonds d'autrui, 
alors du m01~s que !e~ropriétaire du sol n'usepasdu droit qu'il 
a, de son cóte, delm fa1re enlever ses constructions et ouvrages. 

Voyons pourtant si cette disposition est bien faite vraiment 
pour un locataire ou fermier. 

Ne l'~st-elle pas uniquement pour un tiers possesseur propre
ment d1~, c'~st-a;dire un tiers qui possédait le fonds pour tui et 
comme_ a !m ,' sen croyant ou s'en disant propriétaire? « u a 
fa~lu, d1sa1t I orateur du Tribunal, M. Grenier, distinguer le cas 
ou 1.e~ ouvrages avaient été faits par le propriétaire avec des 
~até~1aux appartenanta d'autres, du casoti lesouvrages avaieot 
elé fatts p~~ des tiers avec leurs propres matériaux; et a l'égard 
de ceux-c1 ti a fallu encore distinguer le possesseur de bon ne foi 
deceluiqui ne l'était pas., 

O~, appelle-t-on, a-t-onjamais appelé possesseur le simple Io
cataire ou fermier? Non, pas plus que l'usufruitier • et la Ioi 
elle-m~me ~¡~ positi vement que ni l'un ni l'autre n 'est p;ssesseur, 
que, s 1ls <let,ennent la chose, c'est pour autrui, c'est au nom du 
locateur ou propriétaire, seul et vrai possesseur a ses yeux (art. 
2228, 2236). Et l'art. 599 vient hautement confirmer cette 1·n-
te • · rpretallon de l'art. 555, en refusanl toute espéce d'indemnité, 
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de remboursement, a l'usufruitier, pour les amehorations qn, ont dicté la disposition de l'art. 599, en voici la preuve, dans les 
aurait faites a la chose dont il a joui a ce titre. . . rapport et discours du Tribunal : • L'équité, disait M. Gary, 

Or le locataire ou rerrnier se trouve dans une posillon abst semble d'abord s'opposer a ce que te propriétaire profite, aux 
Jume~t identique : il détient la chose comme t'usufruitier; il dépens de l'usufruitier; de l'amélioralion évidente de la chose. 
le droit d'en jouir comme l'usufruitier; il est obligé de la rend~ Mais quand on considere que l'usufruitier en a lui-meme re
dans l'état ou il l'a r~ue, comme l'usufruitier; il ne peut, ~ cueilli le fruit, que cette amélioration n'est d'ailleurs au~ yeux 
,plus que l'usufrnilier, s'en croire, ni s'en dire propriétaíre; • de la Ioi que le résultat naturel d'unejouissanceéclairée et d'une 
méme possesseur. U y a done toutes les memes raisons de 11 administration sage et vigilante, quand on pense qu'il ne doit 
appliquer la disposition de l'art. 599 que de l'appliquer ª l'us1 pas etre au pouvoir de l'usufruitier de grever d'avance le pro
fruitier lui-méme. , . . ~ priétairede répétitions quipourraient souvent lui elreonéreuses, 

Objection. Cette tlisposition de l'art. 599 seJust~~e par la , quand on songe enfin aux contestations infinies qu'étoulfe dans 
session et lajouissance plus étendues del'usufrmller. Ellen leor naissance la disposition qui vous est soumise, on ne peut 
point applicable au locataire, dont la jouissance est limitée I lui refuser son assentimenl., - « S'il a, disail M. Perreau, le droit 
précaire, et qui, en operant des améliorations sur l'immeu~ de faire sur le fonds, en travaux et en dépenses, tout ce qu'il 
loué, n'a pour but que de pourvoir a son agrément et ª ~ ,eut, saos le délériorer, pour étendreses moyens dejouir, peut
utililé personnelle. ¡¡ a'cette occasion réclamer des indemnilés? Non; pas méme dans 

Réponse. 1l en est tout de meme de l'usufruitier .. S'il h~tit, 51 lecas ou, par ces travaux et ces dépenses, il aurait réellement 
plante, s'il améliore, c'estpour lui assurément qu'il le fait, P~ ajouté plus de valeur au fonds; car les avantages qu'il a retirés 
son utilitéou pour sonagré~ent pers~nnel. Etc' est p~urcela méit de ces améliorations compensent ce qu'elle~ lui ont couté. • 
précisémeot, et parce qu 11 a ensmle et en consequence ~ Est-il,jele demande, un seul de ces mollfs, une seule de ces 
sonnellement joui et prolité de ce qu'il a ainsi ajouté au fo eonsidérations qui ne s'applique parfaitement, absolument, lit
soumís a son usufruit, qu'il a de cette maniere recueilli le fi téralement, au\ocataire ou fermier'! 
<le ses dépenses, qu'il a trouvé dans ce surcroit de jouissance Oh I mais, dit-on, sa jouissance est limitée et précaire. En 
d'avantages la compensation de ce qu'il a déboursé pour ~ quoi doné, plus quecelle de l'usufruitier? Elle l'est meme beau• 
procurer, c'est poul' cela, dis-je, précisément, que la loi OOtlp moins, précaire. L'usufruitier peut mourir peu ~e temps, 
refuse tout recours en indemnité ou remboursement cootre peu dejours, apres ses constructions et améliorations, et, l'usu
propriétaire. A-t-il, dans le fait, raisonnablement pu comp ftnit alors prenant fin, toutes ses dépenses auront été faites en 
sur un tel recours? A-t-il cru, a-t-il pu croire qu'il lui était pure perle, sans compensation pour lui ni les siens. Le fermier 
mis d'imposer a son gré, a sa fantaisie, et dans son intéret P au contraire a devant lui, pour lui et pour les siens, un temps 
pre d'ailleurs, d'imposer au propriétairedes obligations plus dejouissance plus ou moins long, fixé et assuré, tout le temps 
moins onéreuses? Non, sans doute; et ce qu'il a fait des lors~ 8B9ignéaladurée de son bail (art. 1742). llsait done ce qu'il fait, 
dépensé, il l'a done volontairement fait et dépensé, avec l'idée~ il agit done a coup sur, Iorsqu'il se décide a fllire des dépenses 
l'espoir d'en trouver la compensation uniquement dans le sur- pour améliorer le fonds ef accroitre sa jouissance pt)rsonnelle. ' 
croit de jouissance, d'agrément, d'utilité personnelle, qu'il • C'est a luí de considérer, et il n'y manquera certainement pas, 
proposait d'obtenir par ce moyen, Que tels soient les motifs qt s'il lui reste ou non encore assez de temps ~ Jpuir pom· esp~r~r 
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52 BAIL, liº 1Q 
d'élre sumsamment indemnisé de ses dépenses par les avan. 
tages d'agrément ou d'utililé qu'elles lui procureront. S'il n'a 
plus que peu de temps :i jouir, il se gardera bien de planter 011 

de Mtir, etc. Mais s'il lui reste encore des années dejouissance, 
en plus ou moins grand nombre, il fera volontiers l'un ou l'au, 
tre; pourquoi? si ce n'est, encore une fois, dans la vue et avec 
l'espoir d'accroitre d'autantsa jouissance personnelle, et nulle
ment avec l'idée et dans l'intention de se faire rembourser par 

le propriétaire. 
Est-ce qu'un fermier, par hasard, aurait, plus qu'un usuírui. 

tier, le droit de forcer le propriétaire :i lui faire des plantations, 
des construclions ou d'autres ouvrages, non existants et non 
~nvenus Jors de son entrée en jouissanceY Non certes, et il ne 
peut exiger que les réparations d'enlretien et nécessaires au boa 
éLal des lieux tels que les désigne le bail. Ce qu'il ne peut done 
faire et demander directemeot, con<¡oit-on qu'il puisse le faire 
ou l'obtenir indirectement, en faisanl lui-méme, a1·bitrairemen~ 
suivanl son caprice, les memes ouvrages, construcLions ou autres 
améliorations, et s'en faisanl ensuile rembourser par le proprié
taireY Non, encore une fois ; et s'il les fait réellement, qu'il en 
soil payé el récompensé par le surcroil d'avantages et de jouit 
sanee qu'il y peut trouver, mais qu'il ne vienne ríen demander 

ni prétendre de plus. 
Bien di[érente est la posilion d'un tiers possesseur proprt 

menl dil, qui possede se croyant ou se disant propriétaire, 
croyant l'étre, dis-je, ou voulant et espérant l'étre ou le devenir, 
pouvanl le devenir en effet, ne ftit-ce que par prescription. T~ 
ce qu'il fait, celui-ci, dans l'héritage qu'il possede, c'est poi 
lui-méme qu'il le fait, saos idée ni intention d'en faire ou d'• 
,•oir profiter tót ou Lard, d'une maniere ou d'une aulre, un tiell 
dont il ignore le droit de propriété, ou, s'il le connail, qu'1l esplit 
¡,lus ou moins ne pas le voir en user conlre lui; et a ce poilll 
de vue, on comprend pa1·faitement la disposilion de l'art. 555, 
et le rejel de l'ancienne maxime, donasse videtur. Mais a l'égari 
d'un usufruitier, mais a l'égard d'un locataire, qui ne po_. 

r t~ M~. ~ 
point véritablement, qui sait que la chose appartient et doit re
toorner plus ou moins prochainement au véritable possesseur et 
propriétaire, il n'en est plus de méme, évidemment. Celui-ci, en 
faisant des améliorations dont il savait bien ne pouvoir jouir que 
pendant un temps limité, la durée de son usufruit ou de son bail 
a ~onc ~u et voulu que le propriétaire en profitAt et en jouit ap~ 
lm: qui vult antecedens, vult et consequens; et en cela meme né
cessairement donasse videtur, et l'on ne congoit pas, d'un autre 
~té, que le législateur eOt entendu, en le faisant jouir du béné
fice de l'art. 555, autoriser lui-méme indirectement ce détenteur 
précaire, personnellement obligé cnvers le vrai mailre et posses
seor, a grever arbitrairement celui-ci d'obligations plus ou moios 
~nb'tu1e~ qu'il n'a jamais entendu contracter; car ce serait bien 
l Y autor1ser que de lui promellre et lui assurer d'avance a Iui
mé~~. une indemnité, le remboursement de ses dépenses. Et 
au$11I art. 599 écarte-t-il en pareil cas l'applicalion de l'art. 555. 
11 ~e parle a _la vérit~ que de l'usufruitier. Soit; mais son esprit, 
ma1s_ses mollfs ou ra,sons de décider s'appliquent tellement et si 
m~mfes~ementau locataire, qu'il me parait impossible de ne pas 
Jm apphquer aussi sa disposition elle,méme : ubi est eadem ratio 
decidendi, ibi idem jus esse debet. 

Objection. L'équité ne permet pas qu'un homme s'enrichisse 
aux dépens.d'un autre. 

Réponse. L'art. 599 et le passage que j'ai cité du rapport de 
l. Gary prouvent suffisamment que le législateur n'a pas trouvé 
~lle m~~ime a~pli~ble ª notre hypothese, a celle du moins de 
1 us_ufrmller qm a fa1t des améliorations. Or encore une fois et 
IOUJOUrs l · · d ' ' ' ª position u locataire qui en a fait dans l'héritage 
lou~_est tout a fait et absolument la méme que celle de l'uso
fru1uer • l' · · r ' eqm e ne sera done pas plus blessée dans un casque 
dan~ l'autre, en décidant de la méme maniere. 
~ 11 plait a un locataire d'orner et d'embellir a grands frais la 

ma1son louée f. • e d , en Y a,sant poser, par exemple, de riches papiers 

d
e tenture, en y faisant faire des sculptures des peintures des 
orures t · J , ' ' ' e c., ' n aura sans doute rien a réclamer du proprié-
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taire pour toutes ces dépenses, la valeur de la maison (valeur 
vénale ou locative) s'en trouvat-elle méme réellement augmen
tée. Le propriétaire alors, en effet, se retrancherait dans la dis
position de l'art. 1730, et du reste l'art. 555 n'aurait plus d'ap
plication possible, ríen ne pouvanl s'enlever de tout ce que le 
locataire aurait ajouté a la maison. Voila bien ponrtant qui est 
ou qui semble contraire a la maxime d'équité que nul ne doil 
s'enrichir aux dépens d'autrui. Mais c'est qu'il reste toujours a 
répondre que le locataire n'a fait des dépenses que par~ qu'il 
l'a bien voulu, qu'il en a été indernnisé par les avantages ou 
agréments personnels qu'il en a retirés, qu'il savait bien n'avoir 
ni rnandat ni pouvoir d'obliger le propriétaire a ce sujet, qu'il 
n'a en tout cas point a se plaindre d'une perle, s'il en éprouve 
une, qui n'est que le résultat de son fait et de sa faute: qui dam
num culpa sud sentit, damnum sentir e non intelligitur. Or, encore 
une fois et toujours, memes choses a dire, absolument, en cas 
de constructioo, pl~ntations et autres ouvrages sernblables. Et 
de méme, enoore, qu'il est censé avoir voulu gratifier le proprié, 
taire de tout ce qui resterait de 8€S réparatioos et embellisse
ments apres Ja fin de son bail, il doit de rnerne et par les memes 
raisons etre censé l'avoir également voulu gralifier et avantager 
des additions, constructions, et arnéliorations d'aulre nature 

qu'il lui a plu faire sur le terrain loué. • 
Contra: Cass. 1" juill. 1851; Toullier, Proudhoo, Marcadb, Twplong, 

Daiergier, Rolland de Villargues, Duranton. 

11. BAIL. DROIT MO,i,ILIBR OU IMMOBILIER? PBllSONNEL OU RiBLT 

Le droit qui résulle du bail pour le locataire on fermier esl•il 
mobilier ou irnmobilier? personnel ou réel? 

A en croire M. Troplong, le bail, qui de tont \emps, et ootam
ment dansnotreancienne jurisprudence, était considéré oomme 
puremenl mobilier, oomrne ne conférant qu'un simple droil 
mobilier, le bail, grace a l'art. 1743, est devenu un droit im· 
mobilier; c'est aujourd'hui un vérilab)e immeuble. Partant, el 
.comme tel, une fois qu'il est né, qu'il a été contraclé ayant le 
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mariage, c'est un propre, qui reste enlierement au prolit et a la 
charge de l'époux qui l'aví\it déja en se mariant ( art. 1402, 

1'04), etc., etc. (Contratde mariage, n01 402,403.) 
Je suis, je l'avoue, du nombre des esprits récalcitrants et rou

tiniers dont parle M. Troplong (Contrat de mariage, n• 402), 
qui ne se rendent pas a son opinion, a son invention. Je dis a 
son invention, car c'est lui, en effet, et luí seul, qui a imaginé 
el créé ce nouveau systeme. Ce n'est pí\s, quoi qu'il en dise, le 
Code Napoléon qui l'a fondé et voulu fonder. 

El quoi done 1 si telle eut élé vraiment la pensée du légisJa .. 
teur, s'il eut réellernent voulu déroger sur ce point a l'ancienne 
l~islalion, créer une aussi profonde et aussi grave innovation, 
est-<» qu'il ne l'aurait pas dil et fait remarquer, comme il l'a 
toujours fait lorsqu'il a véritablemenl innové et voulu innover? 
Voyez l'art. 1138, l'art. 1583, etc., et les motifs. Est-ce qu'il ne 
l'aurait pas au moins indiqué, fait sentir d'une maniere ou de 
l'autre, ne fut-ce que par l'emploi de quelques termes ou ex-
pressions conformes a son idée nouvelle? Quand il a voulu,. par 
exerople, mobiliser les rentes, qui autrefois étaient regardées 
comme immeubles, il s'en est expliqué positivement. , Nous 
avons, disait Treilhard (exposé des motifs, art. 529), nous avons 
placé leij rentes daos la classe des meubles. La coutume de Pa
ris les réputait immeuhles. ...... Au mornent ou no,us créons une 
lt!gislation fondée sur la nature meme des cboses, nous n'avons 
pas du ranger daos la classe des immeubles des objets purement 
personnels, qui n'ont en eu1-rneme rien d'irnmobilier, etc. , 
S'il eut done voulu faire, en sens in verse, une innovation aussi 
radicale, en rangeantdans la classe des immeubles les baui, qui 
autrefois et oonstamment étaient de simples meubles, il l'eut 
certainement dit aussi; il l'eíH dit en faisant l'art. 1743, ce fa. 
meui arlicle qui, aux yeux de M. Troplong, a créé cette rnéla
morphose ou innovation. 

Eh bien! qu'a-t-il dit en le faisant? Comment ra-l-il expr .. 
qué? Le voici. Et d'abord il a bien pris soin, encore, d'annon
eer que cet article contenait, en elfet, une innovation, mais en 
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ceJa il ne parlait évidemment que de la disposition directe et 
expresse de l'arlicle, défendant l'expulsion du preneur porteur 
d'un bail authentique ou ayanl date certaine, et nullement: de 
la question de savoir si les baux, précédemment meubles, chan-

, geraient de nature et seraient immeubles dorénavant. A-t-il au 
moins fait quelque allusion a ce prétendu changement, si grave, 
je le répete, et si important? Écoutons-Ie : « Mais, et c'est encore 
ici une innovation utile, Je bail ne sera plus résolu par la seule 
volonté de l'acquéreur de la chose louée; ce ne sera plus, du 
moins, une 'faculté attribuée de droit au nouvel acquéreur· il . , 
faudra, pour qu'elle lui ait été transmise, qu'elle ait été expres-
sément réservée par Je bail. Celte faculté prenait sa source dans
Jes lois romaines; mais elles ne l'attribuaient qu'a celui qui, par 
le litre de son acquisition, n'avait pas été chargé de l'entretien 
du bail. Chez nous, cette stipulation-la méme ne le privait pas 
de la faculté; elle ne le soumettait a autre chose qu'a indemni
ser le locataire, en l'expulsant; elle n'avait pas plus d'effel que 
la slipulation directe qui l'aurait chargé de payer l'indemnité 
en l'acquit du vendeur. A l'appui de cette jurisprudence, on 
disait que le droit du locataire n'est qu'un droit de créance per
sonnelle, que la tradition qu'il re1¡oit ne lui transfere aucun 
droit , dans la chose, pas meme celui de possession, puis
que le bailleur reste propriétaire, et méme possede par son Jo
cataire; que l'acquéreur, au contráire, re1¡oit une pleine trans
mission de propriété. Mais qu'importent ces considérationsT 
N'est-il done pas de príncipe qu'on ne peut transmettre a au• 
trui plus de droitqu'onn'~n a soi-méme?Le vendeur qui, par un 
bail constaté, s'est dessaisi pour un temps convenu de la jouis• 
sanee de sa chose, qui a promis de garantir celte jouissance au 
preneur, et dont l'obligation principale, en effet, est de faire
jouir le preneur, peut-il done vendre ou léguer a un tiers sa 
propriété dégagée de cette obligalion? On croyaié, en attribuant
áu nouvel acquéreur le droit d'expulsion, favoriser les ventes, 
et l'on découragerait les établissements d'agriculture, d'usine& 
et de manufactures, en violant les príncipes. 11 vaut mieux y 

Nº 11, BAIL , ~7 
revenir, et conservera chacun ce qui lui appartient, ce que la 
convention lui promet et doit Jui assurer. 11 fallait seulement 
mettre les acquéreurs a l'abri des baux supposés, et c'est ce que 
fait le projet en statuant que Je locataire ne pourra se maintenir 
qu'en produisant un bail authentique, ou dont la dale soit cer• 
taine, et que tout autre bail ne pourra ni le garantir, ni J'auto
riser a exiger aucune indemnité. '(Monricault, Rapport au Tri
bunat.) 

Memes choses, a peu pres, memes explications dans l'exposé 
des motifs du conseiller d'état Galli, et dans le discours au Corps 
Jégislatif du tribun Jaubert. Mais nulle part il n 'est dit mot du 
caractére immobilier qu'on entendait attacher au bail ou au 
droil qui en résulte; aucune allusion n'y est faite; et c'est meme 
l'idée toute contraire que j'aper~ois dans le passage du rapport 
que je viens de citer. 

Le rapporteur, en effet, ne motive pas la disposition toute 
nouvelle de l'art. 1743 sur le nouveau caraclere imprimé au 
bail, transformé de meuble en immeuble. II ne dil point, en 
réponse aux objections par luí rappelées, et puisées précisément 
dans la nature mobiliere du bail, opposée au droit réel immobi
lier transmis a l'acquéreur, il ne dit point que cela est changé, 
que le droit du preneur est lui-meme aussi, et par innovation, 
érigé en droit réel immobilier; non~ il dit tout simplement: 
.« Mais qu'importent ces considérations? N'est-il done pas de 
príncipe qu'on ne peut transmettre plus de droit qu'on n'en a 
soi-meme, une jouissancequ'on n'a plus?» N'est-ce pas dire, ou 
donner a entendre, on ne peut plus clairement, qu'on regarde 
bien soi-meme comme vraies et fondées les circonstances qui 
font l'objet de ces considérations, savoir : • que Je droit du lo• 
cataire 11'est qu'un droit de créance personnelle, que la tradition 
qu'il re1¡oil ne tui transfere aucun droit dans la clwse ,, c'est-a
dire, en d'autres termes, que ce droit est purement mobilier, et 
non point unjus in re, non point un droit réel et immobilier? 
-, Mais qu'imporlent ces considérations? » ajoute-t-on; ce qui 
veut dire, en d'autres termes : Mais malgré ces considéralions 7 

.. 
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ou ces circonstances, c'est-a-dire quoique le droit du prene11 
~oit purement persopnel et mobiHer, nous ne voulons paint q111 
le prepeur. puisse elre expulsé par l'~cqu_éreur, par ce mo.lif, 
non, encore une fois, qu'il ªit un droit dans la cbos.e, un drol 
réel 01_1 immobilier, mais que le locateur qui lni a con~é.dé ij 
jouissance ,.qµi des lors ne peut lui-meme l'empecher de joui~ 
l'expulser, ne peut p.as Qavantage transmettre a UI.l tiers, i.. 
vente ou autrement, ce méme droit d'expulsion qu'il n'a pas bi 
meme, et cela contra\retnent et au droit roJDain et a notre an
cienne jurisprudence. Et voita p.récisément, mais uniquemem. 
en quoi cQnsiste l'inpovation opérée par l'~rt. 1743. 

Si le législaJeµr eut entendµ faire du bail un immeuble, 11 

droit immobilier, poqr¡:¡\JQi ne. l'~uuiaiHl qonc PI\S dit, ~m111 
il l'a {lit et répété de l'usufruit dans ·deux arlicles du Code, • 
l'usufruit, qui a d'ailleurs tant d'analogie et de ressembJan~ 
avec le bail, droit dejouir, l'un et l'~utre, de la chose d'un-tiea 
(art. 678, art. 1709) 1 ~ps l'art. 52(>,, il m.et expressément l't 
~ufrllit ~u qompre ou dans la cla~ des immeubles; il l'y DI 
~e meme qn,e seconde fois da.ns l'art. 211&; et ni daos ·r, 
ni daos l'autre de ces a.rticles, ni dans quolqut autre quea 
~oit, il ne fait figurer Je bail. Un tel silence se concevrai,~ilt 
\a pa~t d'un législateur qni, réeUement, sérieuserpent, au°' 
voulu faire aussi cJu bail un im,meuble ou droit immobilier 1 

Si c'est un immeqble, Ú est done susceptible d'hypotheque, 
comm.e l'est l'usufruit; mais alors, pourquoi l'art 2118, qui! 
cru néce¡¡saire de le dire expressément de l'usufruit, ne i 
dit~il pas de m~II\e du l>~il? l>ourquo\ méi;ne diHl implicilt 
pieot le contr~ire , par sa forme ou tournure exclusive: e Soi 
ieuls suse;epÚbles d'hypotMqu,e : 1 ° les biens im.m.obilierset leal 
,ccessoires ré(lutés immeubles; 2° l'usufru,t des memes bisll 
et accessoires. , 

En soi d'ailleurs et au fcmd,. le ba.il n,'est rnanifestement peii 
un immeuble. ll ne l'est ni par sa nature, ni par sa destinatiol. 
ni par l'objet auquel il s'applique· (art. 517 et suiv., 022 , 52GJ, 
L'acüon qui nait du bail est tout simplemenL l'action condd 
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onducto • action puremenl « perso1:melle· et moln.here, 
ou ei e , . i . b ·1 d' 
dit Pothier, quand rnéme le bail d'ou elle na t sera1t. ai un 

b• 't!lge • car l'aclion du conducteur qui nait de ce ba\l ne tend er1 " , · . 1 
· avoir l'héritage rnais a en percevoir les frmts, l<:sq~ie s 

pasa ' • · , 
deviennent q_uelque chose dernobilier par la percept1on qm sen 
fait. , (Tr. du touage., nos 0.9, 60.) Et c'est ainsi qu'e~ faisant l~ 
Code, on a placé daos la classe des weu.bles les obligation_s, qm 
ont pour objet des sommes exigibles ou des effets '1'obi\1e~s, 
puis les rentes, puis les actions ou intéréts dans les cornpag~1~s 
de finance, de coq)merce ou d'industrie, « parqe que t~s bene
fices qu'ils procurent soqt mobiHers ,. , di~it Trei.lha,rd, ~ans 
l'exposé des motifs. Or, tels sont bien aussi en effet \e~ bené .. 
fices q~e procure le contrat de ~H, .bépéfices et eITets p~re
ment mobiliers, c'est évidel\t, et Pothier vient ele pous le dire~ 
C'est done bien aussi dans cette meaje.cl¡1s~e des me~bles que le 
bail dqit étre placé; et ¡rnssi le meme jurisconsulle vi~µ_t:i.l éga .. 
lement de quali6~r l'~c\ion qui en nai~, d'actiop iµob1bere et 

persoonelle. . , 
El personnelle ! Il y a ici, f en c¡om;ieos, une Qb~er~ahon a 

faire. CE)tte action' n:est plus aujourd'hui, gr~ce ál'ai:\. 17~3, ex
clusivemept pefso.nnelle, c:est-a-dir:~ limitée a 1/l per~~mne du 
locateur, donnée.contre lui seul, .puisque ~ujourd'il\qi, Elº cer
tains cas, elle peut étre opws~e aussi a .un \iers, a l':}.Cq uéreur 
du fonds loué. Mais si en cela m,eme elle a Q\l para,it avoir quel-. 
que chose de réel,' ce n'est pas, reml!i:~n1ez-le bien, qu~ !e lég_i8" 
lateur en ait fait et voulu faire un véritable jus in re, un droit 
daos la chose, un immeuble; c'est uniqúement_par des ~on~i
dérations <!'utilité publique el d'équité;, de ju.stic,e IQéme, que 
l'exposé des motifs et le rapport au iribunat nous a précédem
ment cxpliquées : inutile d'y revenir._ •. 

Et puis d'ailleurs, personnel ou réel, le droit de bail n'en ·est 
pas moins un droit pufemept mobilier, p'ayapt pour QP,ie_t que 
des choses mobilieres, des fruits Qu joui~anc~s, or, eneff'.~t,, actio 
.qure t~ndit ad mobile, mobilis est; quce (ld immol,ile , immobil(s. 

Dira-t-on que l'action née du, ~ail tend.a Qbtenir ou a oonser-


